
 

PROJET PEDAGOGIQUE POLE 59 G20 
 
 
 
Le secteur de psychiatrie générale 59G20 répond aux besoins dans les domaines de la 
psychiatrie et de la santé mentale, de la population des communes de Lomme, 
Lambersart, Saint-André-Lez-Lille, Verlinghem et Lompret, soit près de 74000 
habitants. De plus, il participe à la prise en charge des populations en situation de 
précarité : les usagers sans domicile fixe ou en voyage pathologique de la métropole 
lilloise, le dispositif DIOGENE (équipe mobile psychiatrie-précarité), les appartements 
de coordination thérapeutique « Un chez soi d'abord », les détenus. 
 

Le dispositif de soins du secteur 59G20 a l’avantage d’être représentatif des moyens 
dont un secteur public de psychiatrie générale peut disposer pour assurer ses missions. 
Il permet à l’interne DES de psychiatrie ou de médecine générale et au Docteur Junior 
de trouver sur le secteur tous les moyens lui permettant d’acquérir une formation 
supervisée. En effet, la supervision médicale est assurée par 7 psychiatres 
praticiens hospitaliers, formés en Thérapies Cognitivo-Comportementales, en 
Thérapies Systémiques Brèves, en remédiation cognitive, à la prise en charge du 
psychotrauma (EMDR), en réhabilitation psychosociale. A noter, l’intervention dans le 
secteur d’un praticien hospitalier (0.4 ETP) de médecine polyvalente.  
 

 L’interne DES de psychiatrie, phases socle et approfondissement, 
 L’interne DES de médecine générale 

 
 Interviennent dans l’activité médicale à l’unité d’admission Charles 

Lasègue 
 Assurent une consultation hebdomadaire au CMP 
 Assurent une intervention médicale à domicile avec l’EMSIAD, une demi-

journée par semaine 
 
Ils bénéficient d’un encadrement quotidien pour la discussion des cas cliniques, 
participent aux réunions hebdomadaires pluri-professionnelles de synthèse clinique 
(psychiatres, médecin généraliste, internes, cadre de santé, infirmiers des différentes 
unités fonctionnelles, assistante sociale), participent aux réunions bibliographiques 
organisées par la CME, participent aux réunions destinées aux EPP et contribuent à 
leur mise en place. 
Le projet pédagogique proposé répond aux principes d’enseignements généraux et 
spécifiques du DES de psychiatrie et du DES de médecine générale, notamment pour 
la démarche diagnostique des pathologies psychiatriques, la psychiatrie légale, les 



modèles théoriques de référence, la pharmacologie des médicaments usuels en 
psychiatrie, les différentes psychothérapies et la consultation en urgence. 
 

 Le Docteur Junior assurera une responsabilité clinique supervisée : 
 au sein d’une unité d’hospitalisation, l’unité d’admission Charles Lasègue 

ou l’USIV,  
 2 consultations hebdomadaires au CMP de l’hippodrome à Lambersart,  
 Une demi-journée d’intervention à domicile avec l’EMSIAD. 
 

Selon ses intérêts cliniques et sa formation dans le domaine des thérapies spécifiques, 
il pourra intervenir une demi- journée au Centre de Thérapies Spécifiques ou au centre 
de proximité de réhabilitation psychosociale. 
 
Il participera aux réunions de management d’équipe dans les UF de son intervention 
et aux réunions d’encadrement. Cette participation lui permettra d’approcher l’aspect 
institutionnel de gestion d’équipe. 
 
Le projet pédagogique proposé répond au référentiel de mises en situation et des actes 
permettant l’acquisition de l’autonomie pour le Docteur Junior en consultation ou en 
hospitalisation, dans l’organisation du parcours du patient, notamment en 
réhabilitation psychosociale. Concernant l’exercice professionnel, le Docteur Junior 
assurera à la fin du stage le diagnostic et le suivi thérapeutique, en lien avec 
l’entourage du patient et les autres professionnels médicaux, sociaux ou médico-
sociaux et participera à la rédaction des certificats médicaux de soins psychiatriques 
sans consentement. 
 
A noter que le secteur est également activement impliqué au sein de l’établissement 
dans la démarche qualité : déclaration des événements indésirables (FEI), comité 
d’évaluation des pratiques professionnelles (EPP), des Revues de Morbi-Mortalité, EPP 
sur la prise en charge somatique, les sous-commissions de la CME (CLUD, CLIN, COPIL 
PECM). Le Docteur Junior et les internes DES de psychiatrie et DES de médecine 
générale seront associés à cette dynamique qualité. 
 
Afin de fluidifier le parcours du patient dans le dispositif de soins, le secteur a recours 
au même dossier patient informatisé dans toutes les UF, support rendant plus 
aisées la transmission de l'information et la cohérence de la prise en charge. 
 
Le Docteur Junior et les internes DES de psychiatrie et DES de médecine générale ont 
un accès au service de documentation de l’établissement et disposent dans leur 
bureau d’un PC avec un accès internet. 



 

Concernant la permanence des soins, le Docteur Junior et les internes DES de 
psychiatrie et DES de médecine générale participeront aux tours de gardes de 
l’établissement qui sont sécurisées par une ligne d’astreinte de psychiatres PH séniors. 
 
De plus, pendant le semestre, le Docteur Junior et les internes DES de psychiatrie et 
de médecine générale pourront bénéficier : 
  

 d’une formation complémentaire dispensée par l’établissement 
« gestion de la violence  et de l’agressivité », 

 de la prise en charge financière d’une inscription à un congrès ou à 
un colloque, 

 et dans le cadre d’un projet professionnel, de la prise en charge 
financière d’une formation « longue » en psychothérapie 

 
 
Concernant le volet formation/information/recherche, le secteur est impliqué dans 
différentes actions : 
 

 Formations :  
 

o Le secteur accueille en stage de formation des étudiants hospitaliers (D2 
D3 D4 de la Faculté de médecine de Lille 2 et la faculté libre de médecine 
de l’Université Catholique de Lille), des étudiants infirmiers, des auditeurs 
de justice, des étudiants socio-éducatifs, des étudiants en psychologie.  

o Le secteur accueille régulièrement les professionnels en stage 
d’immersion avec les équipes mobiles ou en stage croisé dans le cadre 
des conventions du secteur avec les structures sociales ou médico-
sociales. 

o Le secteur accueille les stagiaires du DIU « santé mentale dans la 
communauté » organisé par le Centre Collaborateur de l’OMS et 
l’Université de Lille et du DIU Equipes mobiles des facultés de Saint-
Etienne et de Marseille.  

o Le secteur organise des demi-journées ou journées de formation 
destinées à l’ensemble de l’équipe pluri-professionnelle du secteur (tabac 
en psychiatrie, réhabilitation psychosociale, entretien motivationnel, 
prise en charge des addictions, hygiène alimentaire, troubles du 
sommeil, stress post-traumatique, gestion du risque suicidaire, TSA). Le 
Docteur Junior et les internes DES de psychiatrie et DES de médecine 
générale pourront intervenir dans le cadre de ces formations. 
 



 Information : le secteur organise   
o Une matinée annuelle des équipes mobiles 
o Une journée régionale annuelle de l’Association Scientifique des 

Psychiatres d’exercice Public des Hauts de France (ASPP). 
 

 Recherche : le secteur participe depuis plusieurs années aux différentes 
recherches réalisées par l’équipe universitaire du CHRU de Lille, la Fédération 
Régionale de Recherche en Santé Mentale Psy (F2RSM Psy) et par le Centre 
Collaborateur de l’OMS. Actuellement, l’équipe du secteur est inscrite dans 2 
recherches : l’une portant sur la réduction du tabagisme chez les usagers en 
psychiatrie » (Tabapsy), l’autre sur la prise en charge somatique en psychiatrie 
(Copsycat). 

 
 
Le Docteur Junior et les internes DES de psychiatrie et DES de médecine générale 
pourront participer, selon leurs intérêts, à ces actions 
formation/information/recherche. 
Pour information, l’activité chiffrée du secteur pour l’année 2021 est : 

 File Active totale du secteur : 2556 
 File Active ambulatoire : 2373 
 File active hospitalisation : 406 
 Nombre admissions : 540 
 DMS : 12 jours 
 Nombre d’actes ambulatoires : 40752 
 Nombre d’actes médicaux : 4739 

 
Fait à Armentières, le 19/10/2022 

 
Docteur Edvick ELIA 

         Cheffe de Pôle 59G20 
 


